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IUE 200

Interpellation urgente écrite 
Taxis dangereux à la Place Cornavin : que fait la police ? 

Si le nouvel aménagement de la Place Cornavin a grandement amélioré les 
conditions de déplacement des piétons, notamment entre le nouvel arrêt du 
tram et la gare, force est de constater que la situation n'est actuellement pas 
totalement satisfaisante. 

Une partie des problèmes vient des entrées/sorties du Parking Cornavin 
qui sont situées à des endroits particulièrement dangereux, pour ne pas dire 
complètement idiots. Mais malheureusement l'éventuel déplacement futur des 
entrées/sorties de ce parking ne résoudra pas tous les problèmes. 

J'ai en effet constaté à de nombreuses reprises et encore très récemment 
que les conducteurs de taxi (ou au moins une partie non négligeable d'entre 
eux) situés devant la gare avaient une très fâcheuse tendance à considérer 
l'espace piétonnier situé devant la gare Cornavin comme une sorte de rampe 
d'accélération et qu'ils ne respectaient absolument pas la priorité des piétons. 

J'ai donc vu des personnes qui devaient courir pour ne pas se faire écraser 
par un taxi et cela signifie que les piétons qui auraient l'impression d'avoir la 
priorité sur cet espace sont en fait en danger… 

Cette situation me semble particulièrement intolérable, non seulement 
parce que s'agissant d'un espace à priorité piétonne, celle-ci doit être 
respectée, mais surtout parce qu'il est inadmissible que des professionnels de 
la route comme les chauffeurs de taxi ne se comportent pas en tant que tel 
dans la circulation.  
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Il serait d'ailleurs opportun à mon avis d'étudier la possibilité d'interdire 

temporairement ou définitivement l'accès à l'esplanade devant Cornavin aux 
chauffeurs de taxi qui se comportent pas de façon correcte envers les piétons. 

Mais dans l'immédiat, j'aimerais être sûr que la police a bien conscience 
du problème et qu'elle veille au respect des règles les plus élémentaires de la 
circulation routière par les chauffeurs de taxis devant la gare Cornavin, 
sanctionnant le cas échéant les conducteurs fautifs. 

 
Ma question est donc la suivante : 
Que font – et feront - le DJPS et la Police pour sanctionner les chauffeurs 

de taxi qui ne respectent pas les priorités piétonnes devant la gare Cornavin ? 


